
Section : CULTURISME Année  :

NOM:

PRENOM :

Téléphone :

Service :

N° embauche 

Visa du parrain obligatoire : ..............................................................

rappel:

article 1 - 6 : Les personnes extérieures à PSA devront nous donner la fiche de parrainage, lors de la demande d’inscription

important ! La responsabilité du parrain est engagée. En cas d'anomalie ou de problème le parrain assure l'entière responsabilité 

des agissements de la personnes extérieure.

En cas de difficultés, le comité en concertation avec le parrain pourra mettre fin à l'adhésion de façon anticipée.

demande  à  parrainer  :

Monsieur, madame :

Né(e)  le  : 

Adresse  :

rappel:
Visa de la personne parrainée  obligatoire : ..................................

article 1 - 11 :

Important ! chaque membre doit avoir un comportement respectueux vis-à-vis des autres adhérent(e)s

Le Président de la section, Monsieur BERGAMINI  donne un avis ............................................

à cette adhésion.

Visa : .....................................

DEMANDE  D' ADHESION  D' UN   EXTERIEUR

Toutes les personnes n’appartenant pas à PSA PEUGEOT CITROEN site de Valenciennes, sont membres à 

l’association à condition qu’elles soient présentées par un membre de l’ASCSV,  parrainées par deux membres du 

conseil d’administration et agréées par le comité Directeur. Ces membres prendront le titre de membres actifs 

extérieurs. Chaque section de l’association ne pourra comprendre plus de 20% de membres extérieurs

chaque membre doit être respectueux des us et coutumes en vigueur notamment pas de chaussures de sport 

servant à l'extérieur

chaque membre doit respecter les directives mentionnées sur les panneaux affichés dans la salle ainsi que le 

règlement intérieur de la section

Je soussigné …………………………….…………………………

ai pris connaissance des conditions de parrainage à la salle de musculation et autorise

Monsieur ou Madame…………………………...………………………………….

À fréquenter ces installations, sous mon entière responsabilité.
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